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LES ENJEUX DE LA 
FORMATION – PERMIS B 

 
I. Quelle est la finalité de la formation au 

permis de conduire ? 

Si l’usage de l’automobile n’était pas dangereux, il n’y aurait pas 
d’enseignement de la conduite. Le nombre croissant des 
accidents de la circulation et leur gravité ont fait naitre une 
inquiétude. L’objectif principal de la formation est l’amélioration 
de la sécurité routière. Rouler en sécurité est une nécessité pour 
tous. 

Les conducteurs débutants représentent une part importante 
des tués et des blessés sur la route. Notre but est d’amener tout 
automobiliste débutant à la maitrise de compétences c’est-à-
dire « former » des automobilistes plus sûrs. 

Les automobilistes passent souvent plusieurs milliers d’heures 
au volant et la circulation est de plus en plus dense. La formation 
au permis de conduire est un moyen de prévention des 
accidents.  

II. Les enjeux majeurs : 

- l’accidentalité,  
- la sécurité, 
- la lutte contre l’usage de substances psychoactives, 
- la baisse des excès de vitesse, 
- la mobilité durable et citoyenne, 
- le risque routier professionnel, 
- le vieillissement de la population. 

III. L’évaluation de conduite préalable 

En préalable de la formation, une évaluation de niveau sera 
effectuée. Elle est décomposée en trois parties : 

• une prise de connaissance de l’élève portant sur son 
expérience en conduite 

• des questions théoriques simples sur le véhicule 
(direction, frein, embrayage, boite de vitesse) 

•  des exercices pratiques sur un parking 
(démarrage /arrêt de précision). 
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IV. Le programme de formation [REMC]  

Un programme présente de façon plus ou moins détaillé ce qui 
va être fait durant la formation. 

Des cours théoriques et pratiques vous aideront à atteindre le 
savoir-faire et les connaissances nécessaires ainsi qu’à 
personnaliser votre progression.  

Les compétences en 4 étapes :  
 
- Maitriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou 
nul  
- Appréhender la route et circuler dans des conditions normales 
- Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec 
les autres usagers 
- Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 
 
Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, 
votre formateur pourra alors vous présenter aux épreuves du 
permis de conduire.  

 

 


